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PROJET DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS PROTEGES POUR PERSONNES AGEES « LES BAUMETTES »

L’EMS la Fondation les Baumettes a été inauguré en 1984. Il est né de la volonté de cinq communes de l’Ouest lausannois : Bussigny, Chavannes,
Crissier, Ecublens et Renens. La Fondation est propriétaire de la parcelle de 18'000 m2 sur laquelle l’EMS a été construit.

La Fondation les Baumettes est un lieu d’hébergement et de vie proposé à des personnes vieillissantes pour lesquelles la vie à domicile est deve-
nue difficile. Cette difficulté peut être liée à un état de santé altéré et à un environnement inadapté. Dans ce cadre, le rôle de la Fondation est de
fournir des prestations pour pallier à ces difficultés.

Depuis son ouverture et au cours des années, les Baumettes ont développé une culture d’entreprise forte. Celle-ci privilégie le libre arbitre et res-
ponsabilise les résidants dans leurs choix. Les soins apportés aux résidants sont une partie importante de notre travail, mais notre activité sociale
et culturelle l’est tout autant. Nous nous positionnons comme partenaires des résidants dans la construction de leur qualité de vie. L’animation so-
cio-culturelle vise à répondre aux objectifs individuels de chaque résidant et contribue à l’aider à garder ou à retrouver une image positive de lui-
même.

Nous favorisons les liens des résidants avec leur famille, leurs proches. Les Baumettes sont un lieu ouvert : la garderie, la galerie d’art, la cafétéria,
les concerts et les fêtes en font une sorte de place de village vivante et chaleureuse où il fait bon se retrouver.

La Fondation les Baumettes participe à la vie sociale de la région par sa mission auprès des personnes âgées, sa structure d’accueil de la petite
enfance et la fourniture de repas à domicile.

Pourquoi des appartements protégés ?
Notre expérience dans l’hébergement des personnes âgées en perte d’autonomie nous montre que l’établissement médico-social (EMS) n’est pas
toujours la solution idéale.
Le nombre de lits d’EMS est statistiquement insuffisant et le Canton de Vaud a entrepris d’en construire un certain nombre. Nous pensons que les
possibilités offertes sur le réseau de soins (maintien à domicile et hébergement) doivent être complétées par des solutions novatrices.
L’offre de prestations d’un EMS comprend un panel complet qui correspond aux besoins de personnes fortement dépendantes physiquement et/ou
psychiquement. Pour les personnes dont la difficulté de vivre à domicile provient de la solitude et des conséquences qui en découlent, malnutrition,
dépression, sentiment d’insécurité, et pour celles qui sont rendues dépendantes en raison d’un agencement inadéquat de leur habitation et de bar-
rières architecturales, les appartements protégés sont une alternative intéressante à l’EMS.

Que veut apporter notre projet d’appartements protégés :
Ce nouveau lieu d’habitation choisi par les locataires doit leur permettre de rester à domicile plus longtemps qu’ils n’auraient pu le faire dans un en-
droit moins adapté, voir d’éviter l’entrée en EMS. Il doit proposer un environnement fonctionnel, sécurisant et privilégiant les contacts humains et
sociaux.

Pour atteindre ce but nous avons déterminé deux axes complémentaires :
- l’axe architectural,
- l’axe social.


